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Claude Lorentz

LA FRANCE ET LES RESTITUTIONS ALLEMANDES 

AU LENDEMAIN DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE

Les nations alliees contre 1’Allemagne s’interessent a la question de la restitution des biens 

spolies des 1943. Par la declaration de Londres du 5 janvier 1943 »au sujet des actes de 

depossession commis dans les territoires occupes par l’ennemi ou sous son contröle* dix huit 

gouvernements, dont le Comite National Fran^ais1, »avertissent formellement, tous les 

interesses, ...» qu’ils s’efforceront par tous les moyens de faire echec aux methodes de 

depossession pratiquees vis-a-vis des Nations et des Peuples qui ont ete outrageusement 

attaques et depouilles, par les gouvernements avec lesquels ils sont en guerre« et »se reservent 

le droit de declarer nul et non avenu tout transfert ou trafic de biens, droits et interets, quelle 

qu’en soit la nature,..., que de tels transferts ou trafics aient revetu la forme, soit d’un pillage 

manifeste, soit de transactions en apparence legales, meme si lesdits transferts et trafics sont 

presentes comme ayant ete effectues sans contrainte«2.

L’objet de notre communication sera ä la fois d’examiner comment le gouvernement 

fran^ais per^oit cette question et comment il essaye de faire valoir sa revendication relative aux 

restitutions aupres de ses allies dans la phase finale de la guerre et dans les mois qui suivent 

l’ecroulement du Reich.

L’elaboration de la politique fran^aise en matiere de restitutions depend etroitement du 

contexte diplomatique dans lequel se dessine une politique alliee des reparations allemandes. 

On peut ainsi distinguer deux phases: Une premiere, durant laquelle la France n’est pas 

associee aux decisions des trois Grands (de la Conference de Yalta ä celle de Potsdam) et une 

seconde, oü eile est invitee a se joindre aux Trois, mais ces derniers ont deja fixe les grands 

principes d’un Systeme de reparations (aoüt ä octobre 1945).

Genese d’un probleme (janvier-juillet 1945)

Une note du 22 mars 1945, au sujet des reparations emanant du Service du directeur des 

Affaires economiques du Quai d’Orsay Herve Alphand, fixe »les grandes lignes de la politique 

des reparations que [la France] entend faire prevaloir, en [s’] inspirant essentiellement des 

besoins de [son] economie«3.

Ce document nous informe de la these fran^aise en matiere de restitution jusqu’en mars 

1945, constate qu’elle n’est plus defendable et en propose une revision. Cette these est celle de 

la priorite des restitutions sur les reparations dans le Systeme general des reparations. »Les 

spoliations doivent donner lieu ä un reglement par priorite, soit par restitution de l’objet lui- 

meme, soit, a defaut, par prestation compensatrice. Ce reglement, par consequent, doit 
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Les Gouvernements de l’Union Sud-Africaine, des Etats-Unis d’Amerique, d’Australie, de Belgique, du 

Canada, de Chine, de la Republique Tchecoslovaque, du Royaume-Uni, de Grece, de l’Inde, du 

Luxembourg, des Pays-Bas, de Nouvelle-Zelande, de Norvege, de Pologne, d’URSS, de Yougoslavie et 

du Comite National Fran^ais.

Texte dans le Manuel de la Haute Commission Alliee en Allemagne. Archives de l’occupation fran^aise 

en Allemagne et en Autriche — Bibliotheque (ulterieurement A.O.F.A.A.).

AOFAA - Affaires Economiques et Financieres (ulterieurement A.E.F.) Caisse 4399 dossier C.57.



188 Claude Lorentz

constituer en quelque Sorte, la premiere etape dans le temps des reparations«4. Elle a ete 

elaboree par le Comite Interallie pour l’Etude de l’Armistice et definie dans une note remise, 

au debut de janvier 1945, a la Commission Consultative Europeenne par Rene Massigli5. Une 

revision s’impose, en vertu »de serieuses objections de droit et de fait«6. Les objections de 

droit sont au nombre de trois:

1. L’argument consistant ä pretendre que les spoliations doivent etre prioritaires par le fait 

meme qu’elles ont entraine, contrairement aux destructions, un accroissement de la richesse 

allemande »peut etre aisement conteste par des pays qui, comme la Grande Bretagne, ont subi 

des destructions d’autant plus etendues que la machine de guerre allemande a ete pendant 

quatre ans alimentee par les spoliations de toutes sortes, operees dans les pays occupes«7.

2. L’appel au droit international pour demontrer que par leur caractere de violation 

caracterisee des regles de ce droit, les spoliations devraient etre considerees avec plus de faveur 

que les autres dommages, peut egalement etre conteste, notamment par les Britanniques qui 

»n’auraient pas de pleine a demontrer que la guerre aerienne, teile que l’ont pratique en 

Premiers les Allemands, n’etait pas moins contraire au droit international«8.

3. Reste le seul droit positif que la France peut invoquer: La declaration des Nations Unies 

du 5 janvier 1943. Si cet acte permet de demander Fannulation des spoliations, il n’autorise 

cependant pas ä reclamer une quelconque priorite. »Rien, dans son esprit ni dans sa lettre, ne 

justifierait une teile revendication«9 10.

11 y a egalement deux objections de fait:

1. La these de la priorite des spoliations a ete elaboree a une epoque oü la France et les autres 

pays europeens etaient methodiquement pilles par Fennemi, mais n’avaient pas encore souffert 

des destructions resultant de la bataille de la liberation et des bombardements qui Font 

preced^e et accompagnee. Depuis, la Situation a evolue. Pour la France, constate la note du 22 

mars, »Fetendue des destructions subies depuis avril 1944 doit nous amener ä reviser 

fondamentalement notre position«,0.

2. Du point de vue diplomatique, la France risque d’etre le seul pays continuant ä defendre 

la these de la priorite des spoliations et ceci pour trois raisons:

a) Le Comite Interallie pour l’Etude de l’Armistice, qui lui avait donne le jour »semble avoir 

perdu toute autorite«11 12 13.

b) La predominance diplomatique des trois Grands, amenera les pays qui y etaient representes 

ä adherer aux decisions prises par ces derniers.

c) L’URSS, principale interessee au probleme, »na jamais pris position en faveur de la priorite 

des spoliations« ’2.

II va donc falloir, estime-t-on au ministere des Affaires etrangeres, reviser la position 

fran^aise et ce »lorsque le moment sera venu de faire connaitre les positions [de la France] 

concernant le mecanisme general des reparations« n. Toujours est-il que la note du 22 mars 

1945 presente les elements essentiels d’une politique de prestations a obtenir de FAllemagne. 

Une premiere phase devra s’inscrire dans le court terme et consistera ä obtenir »le plus grand

4 Ibid.

5 Le Comite Interallie pour l’Etude de l’Armistice est cree en novembre 1943 par les gouvernements 

replies ä Londres. Notre source indique que «cette these a egalement ete defendue par les petits allies 

europeens...». Ibid.

6 Ibid.

7 Ibid.

8 Ibid.

9 Ibid.

10 Ibid.

11 Ibid.

12 Ibid.

13 Ibid.
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nombre de livraisons possible dans les plus courts delais possibles«, ceci pour deux raisons H: 

La premiere est que la Situation de l’economie fran^aise exige un apport immediat d’outillage 

et de matieres premieres en provenance de l’Allemagne, en vue d’alleger d’autant le Pro

gramme d’importations en provenance des pays allies.

La seconde est que »de telles prestations auront d’autant plus de chances d’etre admises 

qu’elles seront plus proches dans le temps de la capitulation allemande et que certains 

relächements, ...., n’auront pas encore pu se produire dans la politiques generale des allies a 

l’egard de l’Allemagne«14 15.

Le succes d’une teile politique risque toutefois d’etre limite par l’etat de desorganisation 

dans lequel se trouve l’economie allemande. C’est pourquoi »il faudra, ...» pratiquer egale- 

ment une politique des reparations ä long terme«, qui devra »s’inserer dans une politique 

generale de reconstruction europeenne, ä laquelle l’Allemagne devra apporter sa contribution, 

sur une base, qui tout en etant avantageuse pour les pays liberes, n’empechera pas une 

reconstitution de l’economie allemande sur des bases pacifiques et saines«16. La note du 22 

mars precise enfin que la these fran^aise en matiere de reparations devra avant tout s’inspirer 

des besoins de l’economie nationale. 11 y aura donc lieu de considerer le programme d’impor

tations en provenance de l’etranger »avec la preoccupation essentielle de tirer le plus possible 

parti des ressources allemandes«17.

Telle est la position francjaise ä la fin du mois de mars 1945. La France n’est alors pas 

directement informee des discussions de Yalta, concernant les reparations, pas plus qu’elle ne 

I’est apparemment en juillet de la meme annee, puisqu’une »note sur les reparations et les 

restitutions« du Gouvernement Militaire en Allemagne tente d’analyser la Situation a partir des 

»tendances dont la presse etrangere s’est fait l’echo ces derniers temps«18. Cette derniere 

indique qu’aux termes d’un accord intervenu ä Yalta, le montant des reparations imposees ä 

l’Allemagne »s’eleverait ä 20 ou 22 milliards de dollars, dont le paiement devrait etre effectue 

en cinq ans. La repartition serait la suivante:

- 56 % ä la Russie

- 22 % aux Etats-Unis

- 22 % ä la Grande-Bretagne«

ou »de 50, 20 et 20 avec un reliquat de 10 % pour les autres nations«19. »On aurait d’autre part 

envisage«, suppose le document fran^ais, »que la part de la France dans les reparations serait de 

600 millions de dollars«20. L’auteur de la note releve »le montant tres faible, tant en valeur 

absolue qu’en valeur relative des prestations que [la France] pourrait probablement obtenir«21.

14 Ibid.

15 Ibid.

16 Ibid.

17 Ibid.

18 Note sur les reparations et les restitutions du chef de la division »Reparations-Restitutions« du 

Gouvernement Militaire en Allemagne G. Glasser. Baden-Baden le 27 juillet 1945. AOFAA.AEF 

caisse 4386 dossier 260. Cette note est redigee alors que la Commission des reparations de Moscou a 

dejä entame des etudes interimaires sans la participation de la France. La Conference de Potsdam est 

egalement reunie. Elle se situe aussi au moment ou les Services du Gouvernement Militaire de la Zone 

Fran«;aise d’Occupation (GMZFO) s’installent et oü le Groupe Fran^ais du Conseil de Contröle 

(GFCC) prepare l’envoi d’une premier echelon ä Berlin.

19 Ibid. En fait, le montant des reparations n’est pas fixe ä Yalta. Les Etats-Unis et l’URSS proposent un 

forfait de 20 milliards de dollars, dont 50 % iraient ä l’URSS. La Grande-Bretagne refuse de prendre 

Position... Alinea 4 du ChapitreV de 1’Accord. cf. Richard Castillon, Les reparations allemandes, 

deux experiences 1919-1932 et 1945-1952, Paris 1953 p.85.

20 Note sur les reparations et les restitutions 27. VII. 1945 (voir n. 18).

21 Ibid.
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Celui-ci »n’excederait pas au mieux 100 ou 200 milliards de francs soit moins de 10 % des 

dommages, ..., subis«22.

Deux consequences resultent de cette constatation. La premiere, est »l’importance particu- 

liere« que prennent les revendications fran^aises relatives aux restitutions23. La seconde est le 

dilemme dans lequel est placee Faction future de la France en Allemagne: »cette Situation 

aurait pour consequence d’accentuer encore la divergence qui existe des maintenant entre deux 

tendances egalement fortes qui conditionnent notre action«24.

Deux politiques sont en effet possibles: Une politique d’autarcie des zones consistant »a 

exploiter des maintenant au maximum les ressources assez limitees de la zone occupee par la 

France« ou une politique »d’etroite entente des Allies et [d’]action concertee au Conseil de 

Contröle« visant »ä rechercher par une action perseverante, ..., une participation aussi large 

que possible dans les prestations qui peuvent etre obtenues de l’ensemble de l’Allemagne et, en 

particulier, des zones industrielles qui sont en dehors [du] contröle [de la France] et qui 

peuvent fournir les materiels et les produits les plus utiles (en particulier le charbon)«25.

A la Conference de Potsdam, la question des restitutions n’est pas abordee. Les decisions 

relatives aux reparations confirment la modicite du montant que la France est en mesure 

d’obtenir, mais elles fixent surtout des delais d’execution rapproches et autorisent les puissan- 

ces occupantes ä appliquer un programme de livraisons anticipees avant meme que le montant 

de l'outillage ä enlever ne soit precise26. Les restitutions ne sont donc plus uniquement 

importantes par le volume de materiel qu’elles sont susceptibles de rapporter a la France, mais 

c’est leur reglement et leur mise en application qui deviennent urgents.

L’entree en jeu de la France. La Commission 

des reparations de Moscou (7.VIIL-6.IX. 1945) et le Conseil

des ministres des Affaires etrangeres de Londres (10.IX.-2.X. 1945)

La Commission des Reparations de Moscou accueille la delegation fran^aise, menee par 

Jacques Rueff, le 9 aoüt 194527. Elle est alors en pleine crise. Des discussions byzantines 

achoppent sur la question de sa competence pour determiner le niveau industriel de PAlle- 

22 Ibid.

23 «alors que limitees sans doute ä quelques dizaines de milliards, eile semblaient, a priori n’avoir qu'un 

interet limite du point de vue national» poursuit la note. Ibid.

24 Ibid.

25 Ibid.

26 L’accord de Potsdam prevoit un Systeme de repartition dualiste ä base territoriale entre, d’une part, le 

groupe oriental (URSS, Pologne), satisfait par les prelevements dans la zone d’occupation sovietique et 

par une hypotheque de 25 % sur l’outillage de la zone Ouest, et, d’autre part le groupe occidental (les 

autres Etats creanciers), satisfait par des prelevements dans les zones d’occupation occidentales. cf. 

Richard Castillon (voir n. 19) pp. 87-91. Selon l’article 5 du chapitrelll de l’accord, le calcul du 

montant de l’equipement ä prelever sur les zones occidentales doit etre fixe au plus tard dans les six 

mois, c’est-ä-dire avant le 2 janvier 1946. Le montant ä prelever sera constitue par le surplus 

d’equipement laisse apres la fixation d’un potentiel industriel permettant d’assurer ä la population 

allemande un niveau de vie moyen ne depassant pas celui des autres pays europeens. Les livraisons 

anticipees sont prevues par l’article 7 du chapitre III.

27 Prevue par le protocole de Yalta et reunie une premiere fois ä trois en juillet 1945 (etudes interimaires), 

la Commission de Moscou interrompt ses travaux le temps de la Conference de Potsdam. C’est a 

Potsdam que la France est officiellement invitee. Jacques Rueff est le president de la delegation 

fran^aise, composee d’un certain nombrc d’experts designes par les minisrtres Interesses aux repara

tions (Finances, Economie Nationale, Etat-Major general de la Defense Nationale, Reconstruction, 

Production Industrielle, Agriculture, Ravitaillement). Rapport sur les travaux des experts a la 

Commission des reparations: session tenue ä Moscou du 10 aoüt au 6 septembre 1945. AOFAA.AEF 

caisse 3273 paquet 8 volume 2780.
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magne et par voie de consequence, le montant des reparations, ainsi que sur celle de son siege: 

Berlin ou Moscou. Jacques Rueff adopte ä propos de ces questions une position neutre et 

mediatrice, tout en exposant le point de vue de son Gouvernement sur les restitutions. Ce 

point de vue est double.

D’une part, la France n’est prete a adherer au protocole de Potsdam que si eile obtient »au 

prealable satisfaction sur les points suivants:

a) la restitution des biens spolies identifies et retrouves tant dans la zone orientale que dans la 

zone occidentale

b) la restitution ä l’equivalent de l’or, des metaux precieux et des objets d’art, par prelevement 

sur les biens trouves dans les deux zones

c) la reconnaissance de la nullite des spoliations dont ont fait l’objet, de la part de l’Allemagne, 

les biens, droits et interets fran^ais, quelle que soit leur Situation geographique

d) le reglement du probleme des prelevements urgents« 28.

D’autre part, eile demande un reglement simultane »de toutes les questions qui se rattachent 

aux reparations« c’est-a-dire les restitutions et les prelevements d’urgence. »Ces problemes 

doivent etre regles simultanement, non successivement«29.

Les pourparlers de Moscou n’aboutissent sur aucun des dossiers abordes. A propos des 

restitutions, aucune decision n’est arretee en dehors de celle, prise conjointement par les 

Fran^ais et les Britanniques, d’inscrire cette question a l’ordre du jour du Conseil des ministres 

des Affaires etrangeres, sur le point de se reunir ä Londres30. La France y presente le 20 

septembre, un memorandum sur les reparations allemandes, qui reprend globalement l’argu- 

mentation du delegue fran^ais ä la Commission des reparations31. II est rappele que, le 

gouvernement fran^ais n’etant pas partie aux accords de Potsdam, n’est pas lie par ceux-ci en 

matiere de reparations. II entend soulever une question prejudicielle a toute designation de 

biens ä transferer au titre des reparations, ä savoir la determination du caractere specifique- 

ment allemand de ces biens.

Le document fran^ais entend egalement subordonner les prelevements dans les zones de 

l’Ouest »a une reponse satisfaisante« sur les trois points enumeres dans son article 2. Ceux-ci 

demandent »que soient decidees dans les plus brefs delais« certaines restitutions et la 

reconnaissance de la nullite des spoliations dont ont ete victimes les Nations-Unies32.

Au cours de la negociation, la delegation fran^aise va plus loin, en proposant d’etablir un 

parallelisme entre l’accomplissement des restitutions et les transferts de reparations33. Ainsi, la 

determination des biens ä restituer devrait etre effectuee dans le plus bref delai possible et 

l’execution des restitutions, sauf exceptions justifiees, terminee dans le delai de deux ans prevu 

a l’article 6 du chapitre III du protocole de Potsdam34.

Se heurtant a une irreductible Opposition sovietique, le ministre frantjais Georges Bidault ne 

peut que reaffirmer le lien que la France tient ä etablir entre reparations et restitutions, en 

faisant enregister dans les proces-verbaux de la Conference la declaration suivante: »la 

28 Telegramme du ministre des Affaires etrangeres Georges Bidault ä Jacques Rueff 19. VIII. 1945 

AOFAA.GFCC. Delegation Economique et Financiere (D.E.F.) caisse 3273 paquet 8 n° 2780.

29 Jacques Rueff. Rapport sur la l*e session de la Commission des reparations Moscou. 9-18. VII1.1945. 

Ibid.

30 Jacques Rueff. Rapport sur les travaux de la 2e session de la Commission des reparations, tenue ä 

Moscou du 1er au 8. IX. 1945. Ibid.

31 Texte dans AOFAA Commandement en Chef Fran^ais en Allemagne (CCFA) Conseiller politique. 

Caisse 184 B.I.2.

32 11 s’agit des points a) et b) de l’argumenution de Jacques Rueff ä Moscou. Voir plus haut.

33 Lettre de Jacques Rueff ä Georges Bidault. Compte-rendu de la Conference des ministres des Affaires 

etrangeres. 3.X. 1945 (voir notel8).

34 L’article 6 dit ceci: «les prelevements d’outillage industriel de base (au titre des reparations), 

commenceront des que possible et devront etre acheves dans les deux ans...»
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delegation fran^aise attache une grande importance ä ce probleme et rappelle les reserves 

qu’elle a formulees dans son memorandum du 20 septembre sur les reparations. Les deux 

questions sont ä ses yeux etroitement solidaires et aucune decision ne peut etre prise sur l’une 

d’elles sans Petre sur Pautre«35.

La Conference de Londres adopte finalement une resolution demandant au Conseil de 

Contröle »d’examiner d’urgence la question de la restitution des biens des Nations-Unies ou 

de leurs ressortissants, en tenant compte des principes de la declaration du 5 janvier 1943«36. 

La France doit donc, au debut de 1945, rapidement abandonner sa position optimale, visant 

ä rendre prioritaires les restitutions par rapport aux reparations. Les evenements, tant 

militaires que diplomatiques, l’y incitent. N’etant presente ni ä Yalta ni aux reunions 

interimaires de la Commission de reparations de Moscou, ni meme informee du contenu des 

discussions, eile en est reduite ä speculer sur le montant des reparations qui lui sera alloue, et a 

elaborer une Strategie diplomatique incertaine.

Au für et ä mesure que Pinformation filtre, Pimportance des restitutions s’affirme. C’est 

apres Potsdam que la question des restitutions prend veritablement du relief et devient un 

enjeu economique vital pour la France, au meme titre que les reparations.

Les negociations de Moscou et de Londres confirment la position inconfortable dans 

laquelle se trouve la France, mais en transmettant le dossier ä PAutorite Alliee Quadripartite 

de Berlin, oü la France est en droit Pegale des Trois, Pespoir d’un reglement rapide est permis. 

Quel va etre le röle de la France au Conseil de Contröle et de quel poids y dispose-t-elle 

pour satisfaire sa revendication? De la reponse a ces question depend en grande partie le 

reglement, en faveur ou defaveur de la France, de la question des restitutions.

35 Jacques Rueff ä Georges Bidault (voir n. 18).

36 Ibid.


